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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE 

Addendum 

La communication ci-après, reçue le 23 avril 2021, est distribuée à la demande de la délégation de 

la République de Corée. 

 
_______________ 

 
 

Ajout de plantes hôtes interdites 

L'Agence de la quarantaine zoosanitaire et phytosanitaire (APQA) du Ministère de l'agriculture, de 

l'alimentation et des affaires rurales (MAFRA) de la République de Corée a ajouté des plantes 
hôtes de Radopholus similis (organismes de quarantaine interdit en Corée) sur la base des 
résultats d'une analyse du risque phytosanitaire. 

L'interdiction de l'importation de parties souterraines vivantes et à l'état frais de Cercestis mirabilis 

en provenance des régions indiquées ci-après va être appliquée aux expéditions accompagnées 
d'un certificat phytosanitaire envoyées le 28 avril 2021 ou après cette date. 

− Produits visés: Parties pertinentes de plantes hôtes (disponible en anglais, 1 page) associées 
à Radopholus similis 

− Régions ou pays susceptibles d'être concernés, si cela est pertinent ou faisable: 

• Amérique du Nord: Canada, États-Unis d'Amérique et Mexique 

• Amérique centrale: tous les pays 
• Amérique du Sud: tous les pays 
• Afrique: tous les pays 

• Asie: Brunéi Darussalam, Chine (zones soumises à restriction: villes de Guangzhou, 
Maoming et Shenzhen dans la province de Guangdong; province de Fujian et Hong Kong, 
Chine), Inde, Indonésie, Japon, Malaisie, Oman, Pakistan, Philippines, République 

libanaise, Singapour, Sri Lanka, Taipei chinois, Thaïlande et Yémen 
• Europe: Allemagne, Belgique, Danemark, France, Italie, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 

Royaume-Uni, Slovénie et Suède 
• Océanie et Pacifique: Australie (à l'exception de la Tasmanie), Fidji, Guam, Îles Cook, Îles 

Hawaï, Île Norfolk, Îles Salomon, Micronésie, Nioué, Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-
Zélande, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Polynésie, Samoa, Samoa américaines et 
Tonga 

https://members.wto.org/crnattachments/2021/SPS/KOR/21_2935_00_e.pdf 

Le présent addendum concerne: 

[ ] Une modification de la date limite pour la présentation des observations 

[ ] Une modification du contenu et/ou du champ d'application d'une réglementation 
déjà notifiée 

https://members.wto.org/crnattachments/2021/SPS/KOR/21_2935_00_e.pdf
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[ ] Le retrait d'une réglementation 

[ ] Une modification de la période d'application d'une mesure 

[X] Autres: Modification concernant les plantes hôtes interdites. 

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: [ ] autorité nationale 

responsable des notifications, [X] point d'information national. Adresse, numéro de fax 
et adresse électronique (s'il y a lieu) d'un autre organisme: 

Ministry of Agriculture, Food and Rural Affairs/MAFRA 

94 Dasom2-ro, Government Complex-Sejong, Sejong-si, 30110 (République de Corée) 
Téléphone: +(82 44) 201 2080/2081 
Fax: +(82 44) 868 0449 
Courrier électronique: wtoagri@korea.kr 

Texte(s) disponible(s) auprès de: [ ] autorité nationale responsable des notifications, 
[X] point d'information national. Adresse, numéro de fax et adresse électronique (s'il y 
a lieu) d'un autre organisme: 

Ministry of Agriculture, Food and Rural Affairs/MAFRA 
94 Dasom2-ro, Government Complex-Sejong, Sejong-si, 30110 (République de Corée) 
Téléphone: +(82 44) 201 2080/2081 

Fax: +(82 44) 868 0449 
Courrier électronique: wtoagri@korea.kr 

 
__________ 


